
 Réglementation : 

Informations pratiques : 

Le programme : 

� Le recyclage a pour but de maintenir les compétences des Sauveteurs Secouristes du 
Travail, définies dans  le référentiel  de formation. 

 

� Etre informé des changements techniques et/ou réglementaires inhérents aux ac-
tions  de prévention et de secours. 
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� Rappel sur les principes de base de la prévention, 

� Rappel sur la protection et l’alerte, 

� Révision des gestes d’urgence, 

� Actualisation de la formation aux risques spécifiques et aux modifications du pro-
gramme. 

 

La formation recyclage SST peut être reconnue imputable dans le cadre de la forma-
tion professionnelle continue et dans le cadre du droit individuel à la formation (DIF). 

Les objectifs de la formation : 

Pour Qui ? Sauveteur Secouriste du Travail 

Pré-requis : Etre titulaire de la Carte Sauveteur Secouriste du Travail 

Durée : 04 heures 

Nombre de participants : De 4 à 10 stagiaires 

Méthode pédagogique : Exposés interactifs, démonstration par le formateur, 

phase de révision des techniques , mise en situation. 

Validation : Délivrance d’un timbre de recyclage SST.  

Le premier recyclage doit avoir lieu  dans les 12 mois, la 

périodicité des suivants est fixée à 24 mois. 


